
Prévention risque
Transport de 
matières 
dangereuses 

Définition :
Le transport de matières 
dangereuses s’effectue en 
surface (routes, autoroutes, 
voies ferrées) ou en sous-sol 
(canalisations, gazoduc, 
oléoduc)

Actions de sécurité routière entreprises chaque année dans le 
département de la Charente pour :
Programmer des travaux d’aménagement de l’infrastructure routière. Les modifications
apportées au réseau permettent d’éviter la traversée des principales agglomérations,
Favoriser l’enseignement de la sécurité routière et développer la formation des personnels de conduite,
Sensibiliser les industriels au contrôle technique,
Surveiller et faire respecter les règles de circulation (vitesse, stationnement, itinéraires de déviation),
Contrôler les citernes avec des visites techniques périodiques.

Les bons réflexes
 

3 – Respectez  les  consignes

1 - Mettez-vous à l’abri 
Restez chez vous ou rentrez dans le

   bâtiment le plus proche
 Fermez les portes et les fenêtres

arrêtez les ventilations
 Ou  

Éloignez vous

2 -Écoutez la radio 
(vérifier les fréquences)
France Bleu La Rochelle 

(101,5 MHZ)

Ne fumez pas, 
ne provoquez ni 

flamme, ni étincelle

N’allez pas chercher 
vos enfants à l’école

Ne téléphonez pas, sauf 
pour donner l’aler

Mémo-risque

RN 10

Trafic
 moyen journalier
 25 229 véhicules

33 %  
poids-lourds


